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... DE L’AIDE ET DU SOIN À DOMICILE 

Le SPASAD assure à la fois les missions d’un Service de Soins Infirmiers À Domicile (SSIAD)
et les missions d’un Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD).

MISSIONS ET MODALITÉS 
D’ACCOMPAGNEMENT

Le SPASAD a pour objectif de :

§ offrir un interlocuteur unique pour 
la mise en place de l’intervention et 
son suivi qui est assuré par la même 
structure ;

§ renforcer la coordination des interven-
tions auprès des personnes aidées par 
le SAAD et admises en SSIAD ;

§ élaborer le projet individuel commun 
d’aide, d’accompagnement et de 
soins ;

§ assurer un accompagnement fluide et 
sécurisant en facilitant les échanges 
entre tous les professionnels inter-
venant à domicile.

Service Polyvalent d’Aide et de Soins À Domicile (SPASAD)

MODALITÉS D’ACCÈS
Public concerné : Les personnes âgées de plus de 60 ans et les 
personnes en situation de handicap.

Critères d’admission : Pour bénéficier de l’intervention d’un 
SPASAD, il est nécessaire d’avoir une prescription médicale pour 
les soins infirmiers, d’hygiène et de confort et de présenter un 
besoin d’accompagnement pour les actes de la vie quotidienne.

Comment faire la demande : Pour accéder aux services d’un 
SPASAD il faut disposer d’une prescription médicale ainsi que 
d’une attestation de droits à l’Assurance Maladie et adresser sa 
demande au service.
L’infirmier coordonnateur évalue la situation et les besoins pour 
valider l’admission sous réserve de places disponibles. Une 
orientation sera proposée le cas échéant vers un service adapté 
aux besoins de la personne.

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT
Statut : Les SPASAD peuvent être gérés par un organisme privé 
à but non lucratif, une structure publique ou un organisme privé 
commercial.

Participation du public : Le coût des interventions pour les 
soins infirmiers est entièrement pris en charge par l’Assurance 
Maladie. Il n’y a pas d’avance de frais demandée à la personne.
En revanche, le coût des interventions d’aide à domicile est à la 
charge de la personne. Il peut être pris en charge en partie, sous 
réserve d’être éligible, par les aides :
§ Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA : GIR 1-4) ;
§ Prestation Compensation du Handicap (PCH) ;
§ aide sociale départementale (Personnes Âgée ou Handicapée) ;
§ caisses de retraite ;
§ mutuelles, compagnies d’assurance, etc.

Professionnel·le·s de la structure : Les équipes sont com-
posées de responsables de secteur, responsables d’équipe, 
infirmier·ère·s coordinateur·rice·s, infirmier·ère·s, aides- 
soignant·e·s, aides à domicile, auxiliaires de vie sociale, Aides 
Médico-Psychologiques (AMP), Accompagnant·e·s Éducatif·ive·s 
et Sociaux·ales (AES). Des psychologues, des psychomotri-
cien·ne·s, des accompagnateur·rice·s de transport, des ergo-
thérapeutes, des diététicien·ne·s, des pédicures, des référents 
Troubles Musculo-Squelettiques (TMS), des esthéticien·ne·s, 
etc. peuvent compléter l’équipe.


